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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Réparation gravillon UV- 20 g 

UFI : D4UV-US0G-DD97-G5VJ 

Code du produit : SCU 20 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +32 (0) 3 760 08 09 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 

catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H335   

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

  GHS07 GHS05     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Contient : ISOBORNYL ACRYLATE 

Mentions de danger (CLP) : H315 - Provoque une irritation cutanée. 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 
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Conseils de prudence (CLP) : P262 - Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 

P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau et au 

savon. 

P284 - Porter un équipement de protection respiratoire. 

P235 - Tenir au frais. 

P410 - Protéger du rayonnement solaire. 

 

Réglementation des pays scandinaves 

Danemark 

Code MAL  : 5-5 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Remarques : Ultraviolet glue 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Polyurthane methacrylate (N° CAS) 558-57-0 45 – 50 Non classé 

Hydroxyalkyl methacrylate (N° CAS) 868-77-9 

(N° CE) 212-782-2 

20 – 25 Non classé 

High boiling methacrylate (N° CAS) 68586-19-6 

(N° CE) 271-608-3 

15 – 20 Non classé 

Tert-Butyl methacrylate (N° CAS) 585-07-9 

(N° CE) 209-548-7 

3 – 5 Non classé 

Acrylic Acid (N° CAS) 79-10-7 

(N° CE) 201-177-9 

1 – 3 Non classé 

Photoinitiator (N° CAS) 947-19-3 

(N° CE) 213-426-9 

1 – 3 Non classé 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Placer sous contrôle médical pendant au moins 48 heures. L'inhalation ou l'ingestion peut 

provoquer des effets toxiques. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Consulter immédiatement un médecin. Maintenez la victime au 

chaud et calmez-la. En cas de perte de conscience mettre la victime en position de 

récupération. 

Premiers soins après contact avec la peau : Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du 

savon. 
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Premiers soins après contact oculaire : Laver à l'eau en écartant les paupières durant plusieurs minutes et consulter un médecin. 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

Premiers soins après ingestion : Consulter un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Peut déclencher une réaction allergique. La surexposition aux vapeurs peut provoquer des 

maux de tête. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : à l’eau. Mousse. Dioxyde de carbone (CO2). de la poudre d'extinction. Refroidir les 

réservoirs / citernes / fûts adjacents par jet d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: A température élevée, peut libérer des gaz toxiques. Lors de la combustion, il se forme: des 

oxydes de carbone (CO et CO2). 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. Equipement de protection 

individuelle. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Évacuer la zone. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et mettre dans un récipient adéquat 

pour élimination. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau inerte. Recueillir les liquides à l'aide d'un 

produit absorbant (par exemple sable, diatomite, neutralisant d'acide ou liant universel). 

Autres informations : Assurer une ventilation convenable. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

RUBRIQUE 7. RUBRIQUE 8. RUBRIQUE 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Stocker à sec. Tenir au frais. 
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Mesures d'hygiène : Ne pas respirer les vapeurs. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

Assurer une ventilation appropriée. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Lieu de stockage : Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire. Empêcher l'absorption d'humidité et la 

contamination en conservant le récipient bien fermé. Stocker à sec. 

Prescriptions particulières concernant l'emballage : Stocker dans un récipient fermé. 

Matériaux d'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé à 

l'écart des matières combustibles. Les emballages entamés doivent être refermés 

soigneusement et conservés en position verticale pour éviter les fuites. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Se laver les mains immédiatement après chaque manipulation du produit, et 

systématiquement avant de quitter l'atelier. Éviter le contact avec la peau et les yeux. 

 

Protection des mains: 

Gants de protection étanches 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

 Caoutchouc nitrile 

(NBR), Chlorure de 

polyvinyl (PVC), 

Viton® II 

   EN ISO 374 

 

Protection oculaire: 

Utiliser des lunettes de sécurité qui protègent des éclaboussures 

 

Protection de la peau et du corps: 

Chaussures de protection. Vêtements imperméables. Porter un vêtement de protection approprié. Tablier résistant aux produits chimiques 

 

Protection des voies respiratoires: 

Appareil  Type de filtre Condition Norme 

 Type A - Composés organiques à 

point d'ébullition élevé (>65°C) 

  

 

Autres informations: 

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. The UV lamp 

must be designed, installed and operated in such a way that the exposure of the skin and the eyes on scattered radiation is kept to a minimum. Se 

laver les mains immédiatement après chaque manipulation du produit, et systématiquement avant de quitter l'atelier. Éviter le contact avec la peau 

et les yeux. 
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Apparence : Liquide. 

Couleur : limpide. 

Odeur : Légère. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : > 95 °C 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non auto-inflammable 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Masse volumique : 1,05 g/cm³ (20°C) 

Solubilité : Modérément soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : ≥ 200 mPa·s 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.4. Conditions à éviter 

Protéger de la chaleur. Eviter tout contact du produit avec l'eau (ou l'air humide). 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Substances oxydantes. Bases fortes. Peroxydes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Dioxyde de carbone. En cas de combustion: libération de monoxyde de carbone - dioxyde de carbone. Acides carboxyliques. ammoniacale. 

Formaldéhyde. 
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Picotements/irritation de la peau. irritation des muqueuses 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 

 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Peut irriter les voies respiratoires. 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. Ne pas réutiliser des 

récipients vides. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Utiliser un 

récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant. Ce produit et son 

récipient doivent être éliminés de manière sûre, conformément à la législation locale. 

Méthodes de traitement des déchets : Ne pas réutiliser des récipients vides. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 08 04 09* - déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres 

substances dangereuses 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 

ADR IMDG IATA ADN 

14.1. Numéro ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable 8 8 8 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : 

Non 

Dangereux pour l'environnement : 

Non 

Polluant marin : Non 

Dangereux pour l'environnement : 

Non 

Dangereux pour l'environnement : 

Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code EAC : 2X  

Code APP : B  

Transport maritime 

Aucune donnée disponible 

Transport aérien 

Aucune donnée disponible 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : C7  

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 

polluants organiques persistants 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 1, Présente un faible danger pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : High boiling methacrylate est listé 

SZW-lijst van mutagene stoffen : High boiling methacrylate est listé 
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NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Borstvoeding 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 

giftige stoffen – Ontwikkeling 

: Aucun des composants n'est listé 

Danemark 

Remarques concernant la classification : Les lignes directrices de gestion des situations d'urgence relatives au stockage des liquides 

inflammables doivent être suivies 

Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

FDS UE (Annexe II REACH) 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


